
péRimèTRE d’inTERVEnTion
TAux d’AidES Aux FAÇAdES 

Aide façade communale  
jusqu’à 20% du HT

périmètre Renforcé *
jusqu’à 40% du HT 

périmètre de l’opération opAH-Ru *
jusqu’à 30% du HT

*  cumulable avec les aides du dispositif opAH-Ru
 pour la réhabilitation des logements

amélioration
de l’habitat
en centre ancien de 
tournon-sur-rhône

La Ville de Tournon-sur-Rhône
et ARCHE Agglo 
vous aident à financer vos projets

AIDES CUMULABLES ET REVALORISÉES

Façades Habitat dégradé  et
Rénovation thermique



aide aux façades

amélioration de
l’habitat dégradé 
et rénovation 
thermique

TRAVAux dE RAVALEmEnT dE FAÇAdE

Aide Façade communale, sur le périmètre défini

20% du montant HT
(25% dans le secteur renforcé)

+
Aide Façade Agglo, sur le secteur de l’opAH-Ru

10% 15% ou 20%, selon le règlement,
dans la limite de 5000€

Renseignement et accompagnement gratuit
dans le montage de votre projet :

Contact : 
mail : c.glatz@soliha.fr    Tél : 04 75 07 39 51 (le jeudi uniquement)

diSpoSiTiF opAH-Ru

propriétaires Bailleurs

propriétaires occupants

des aides pouvant aller de 20% à 80%
- cumulable avec les aides pour les façades -

des aides revalorisées
jusqu’à la fin du dispositif en décembre 2018

Renseignement et accompagnement gratuit
dans le montage de votre projet :

Contacts : 
mail : opahru.tournon07@gmail.com      Tel : 04 26 78 78 78

aides cumulables sous réserve de répondre
aux critères imposés par les règlements
des différents financeurs et l’obtention

des autorisations administratives


